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Le formulaire EXE10 est un modèle d’avenant, qui peut être utilisé par le pouvoir adjudicateur ou l’entité adjudicatrice, dans le 
cadre de l’exécution d’un marché public ou d’un accord-cadre. 

 
 

A - Identification du pouvoir adjudicateur  
 
Communauté de Communes du Genevois 
38 Rue Georges de Mestral - Bâtiment Athéna 2  
ARCHAMPS TECHNOPOLE    
74166 SAINT JULIEN EN GENEVOIS CEDEX   
 

B - Identification du titulaire du marché public ou de l’accord-cadre. 

[Indiquer le nom commercial et la dénomination sociale du titulaire individuel ou de chaque membre du groupement titulaire, les 
adresses de son établissement et de son siège social (si elle est différente de celle de l’établissement), son adresse électronique, 
ses numéros de téléphone et de télécopie et son numéro SIRET. En cas de groupement d’entreprises titulaire, identifier le 
mandataire du groupement.] 

 
Groupement OUVR’AR / ASB / EXE ARCHITECTURE / SARL ADP / TECLM / ORKADIS / KEOPS / 
ACOUSPHERE / AB CONSTRUCTION  
 
Mandataire :  
SARL OUVR’AR 
8, rue Sainte Barbe 
73000 CHAMBERY 
 
 

C - Objet du marché public ou de l’accord-cadre. 
 
◼  Objet du marché public ou de l’accord-cadre : 
 
Maitrise d’œuvre pour la création de crèches, d’une Maison d’Assistantes Maternelles et la rénovation d’un 

logement sur les communes d’Archamps, de Présilly et de Saint-Julien-en-Genevois 
(marché n°202221_ccg) 

 

◼  Date de la notification du marché public ou de l’accord-cadre : 22 septembre 2022. 

 

◼  Durée d’exécution du marché public ou de l’accord-cadre : 24 mois. 

  

 MARCHES PUBLICS ET ACCORDS-CADRES EXE10 

AVENANT N° 03 
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◼  Montant initial du marché public ou de l’accord-cadre : 

▪ Taux de la TVA : 20% 

▪ Montant HT :  
➢ Tranche ferme (Archamps) : 96 500 € HT  
➢ Tranche optionnelle 1 (Présilly) : 63 260 € HT (tranche affermie le 26/09/2022 par OS n°01) 
➢ Tranche optionnelle 2 (Saint-Julien-en-Genevois) : 67 580 € HT (tranche affermie le 24/02/2023 

par OS n°02) 
 

o Montant total : 227 340 € HT 
 

▪ Montant TTC :  
➢ Tranche ferme (Archamps) : 115 800 € TTC  
➢ Tranche optionnelle 1 (Présilly) : 75 912 € TTC 
➢ Tranche optionnelle 2 (Saint-Julien-en-Genevois) : 81 096 € TTC 

 
o Montant total : 272 808 € TTC 
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D - Objet de l’avenant. 
 
◼  Modifications introduites par le présent avenant : 
(Détailler toutes les modifications, avec ou sans incidence financière, introduites dans le marché public ou l’accord-cadre par le 
présent avenant. Préciser les articles du CCAP ou du CCTP modifiés ou complétés ainsi que l’incidence financière de chacune 
des modifications apportées.) 

 
Objet :  Rémunération du Maitre d’œuvre  
 
 

A) Cervonnex (Saint Julien en Genevois) : Fixation du coût prévisionnel des travaux et du forfait 
définitif de rémunération – Clause de réexamen (article 13.3 du CCAP) 
 
Le présent avenant a pour objet de :  
a) Fixer le coût prévisionnel des travaux à l’issue de la phase Avant-Projet Sommaire, en application de 

l'article 13 du CCAP (Rémunération du maître d’œuvre) et de l’avenant n°02, à 1 967 319,70 € HT 
(estimation prévisionnelle de 415 000 € HT soit un surcoût pour les travaux de 1 552 319,70€ HT) 

  
 Cette augmentation se justifie par l’ajout, entre autres, des éléments techniques suivants :  

▪ Nécessité d'une rénovation "patrimoniale" du bâtiment actuel : menuiseries bois, enduit à l'ancienne, 
tuiles plates, zinguerie ouvragée 

▪ La modification du PLU entraine une diminution de la surface au sol constructible et donc une 
nécessaire répartition du programme sur plusieurs niveaux (y compris la crèche elle-même). Plusieurs 
conséquences : 

- Nécessité d'ajout d'un ascenseur et d'une circulation verticale complexe desservant 4 niveaux et 
demi-niveaux différents 

- Surfaces de plancher potentiellement plus importantes (plusieurs niveaux superposés) >> 
demande de la MOA d'augmenter la surface de la crèche pour atteindre un meilleur ratio 
budget/enfants 

- Ajout d'un espace de formation de 80 m² pour rentabiliser l'ascenseur  
▪ La modification du PLU implique également de construire plus vers le fond de la parcelle. Or cette partie 

arrière de la parcelle présente un dénivelé important, ce qui augmente le coût de construction sur cette 
partie. 

▪ Transformation du toit avant en toiture terrasse végétalisée (introduction du CBS dans le nouveau PLU) 
▪ Augmentation prix de la construction depuis le lancement des études (mai 2022) 

b) de fixer le forfait définitif de rémunération du groupement de maîtrise d'œuvre conformément à l'article 
13.3  du CCAP (Fixation du coût prévisionnel des travaux et du forfait définitif de rémunération – Clause 
de réexamen)  et à l'article R. 2194-1 du Code de la Commande Publique. 

 
L'article 13.3 du CCAP prévoit que le forfait définitif est calculé de la manière suivante :  
 
« Pour passer de la rémunération provisoire à la rémunération définitive, les parties conviennent de modifier 
le marché conformément à l’article R. 2194-1 du code de la commande publique en appliquant la clause de 
réexamen suivante : 
- Si EDC < ou = PEFPT, alors F = T*Coef C * EDC 
- Si EDC > PEFPT, alors F = T’* Coef C * EDC 
PEFPT = part de l’enveloppe financière prévisionnelle affectée aux travaux et définie par le maître d’ouvrage 
EDC = estimation définitive du coût prévisionnel des travaux fournie par le maître d’œuvre lors des études 
d’avant-projet 
T est le taux initial de rémunération de la mission de base fixé lors de la signature du marché 
T’représente l’évolution par interpolation linéaire de T en fonction du montant des travaux comme indiqué 
dans le Guide de la MIQCP sur la rémunération de la maîtrise d’œuvre (juillet 2019). 
Coef C est le coefficient de complexité défini à l’acte d’engagement ».  
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En l'espèce :  

➢ le taux T’ est fixée à 9.43 % (taux de base : 9.15% x Coef de complexité : 1.03) 
➢ le forfait définitif de rémunération s’élève à :  

Mission de base : 1 967 319.70 € HT x 9.43 %                               =  185 591.69 € HT 
Mission Diagnostic (forfait inchangé)                                               =      5 000,00 € HT 
Mission Autorisations administratives (forfait inchangé)                  =      2 000,00 € HT 
Mission OPC (forfait inchangé)                                                        =    18 500.00 € HT 
Faisabilité complémentaire              =      5 000.00 € HT 

 
Soit Forfait total de rémunération :                                             =    216 091.69 € HT 

 
 
A la notification les montants et les taux étaient les suivants :  
 

➢ le taux T est fixée à 13.20 % (taux de base : 12.82 % x Coef de complexité : 1.03) 
➢ le forfait provisoire de rémunération s’élevait à :  

Mission de base : 415 000 € HT x 13.20 %                                   =       54 780 € HT 
Mission Diagnostic (forfait)                                                             =        5 000 € HT 
Mission Autorisations administratives (forfait)                                =        2 000 € HT 
Mission OPC (forfait)                                                                      =        5 800 € HT 
 
Soit Forfait total de rémunération :                                             =      67 580 € HT 

 
 
 

Soit un complément de rémunération pour Cervonnex de : 148 511.69 € HT  
. 
 
Pour Cervonnex, la nouvelle répartition financière est jointe au présent avenant. 
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B) Présilly : Diminution des missions du maître d’œuvre 
 
 

En l'espèce :  
➢ le taux T’ est fixée à 11.26 % (taux de base : 11.85 % x Coef de complexité : 0.95) 
➢ le forfait définitif de rémunération s’élève à :  

Mission de base : Mission APS uniquement                                    =       5 146 € HT 
Mission Diagnostic (forfait)                                                              =         4 000 € HT 
2em étude d’Esquisse et de Diagnostic                                          =         5 000 € HT 
 
Soit Forfait total de rémunération :                                             =        14 146 € HT 

 
 
A la notification les montants et les taux étaient les suivants :  
 

➢ le taux T est fixée à 12.40 % (taux de base : 13.95 % x Coef de complexité : 0.95) 
➢ le forfait provisoire de rémunération s’élevait à :  

Mission de base : 415 000 € HT x 12.40 %                                    =         51 460 € HT 
Mission Diagnostic (forfait )                                                =        4 000 € HT 
Mission Autorisations administratives (forfait )                  =        2 000 € HT 
Mission OPC (forfait )                                                              =        5 800 € HT 
 
Soit Forfait total de rémunération :                                               =      63 260 € HT 

 
 
 

Soit une moins-value de rémunération pour Présilly de : - 49 114 € HT  
 
 
 
La nouvelle répartition financière est jointe au présent avenant. 
 
 

Montant de l’avenant total : 99 397.69 € HT (148 511.69 – 49 114 ) 
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◼  Incidence financière de l’avenant : 
 
L’avenant a une incidence financière sur le montant du marché public ou de l’accord-cadre : 
(Cocher la case correspondante.) 

 NON      OUI 
 
Montant de l’avenant : 

▪ Taux de la TVA : 20.00 % 

▪ Montant HT : 99 397.69 € 

▪ Montant TTC : 119 277.23 € 

 
Montant des avenants précédents (H.T.) : 

▪ Avenant n°01 :             0,00 € (modification répartition financière) 

▪ Avenant n°02 :    14 272,31 € (forfait définitif Archamps) 

▪  

▪  
 
Montant total des avenants (H.T.) : 

▪ Montant HT : 113 670.00 € 

▪ % d’écart introduit par l’avenant : + 50.00 % 
 
Nouveau montant du marché public ou de l’accord-cadre : 

▪ Taux de la TVA : 20.00 % 
▪ Montant HT : 326 737.69 € 
▪ Montant TTC : 392 085. € 
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E - Signature du titulaire du marché public ou de l’accord-cadre. 
 
 

Nom, prénom et qualité 
du signataire (*) 

Lieu et date de signature Signature 

   

(*) Le signataire doit avoir le pouvoir d’engager la personne qu’il représente. 
 
 

F - Signature du pouvoir adjudicateur (ou de l’entité adjudicatrice). 
 
 

A Archamps, le …………………………………………….. 
 

Signature 
(représentant du Pouvoir Adjudicateur) 

 

Le Président 
Florent BENOIT 

 

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
Référence de la délibération / décision autorisant la signature de l’avenant :  
 
 
Transmis au contrôle de légalité le :  
 
 
Date de notification le :  
 
 
Données essentielles :  
 






